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CLEANOX P 

 

 
Préparation solvantée émulsionnable destinée au net toyage à froid des moteurs et 
de toutes pièces métalliques souillés de dépôts gra s. 
Grâce à son pouvoir mouillant, CLEANOX P pénètre ces dépôts, permet de les détacher et 
de les éliminer par un simple lavage à l'eau. 
 

UTILISATIONS 
 
Usages professionnels.  
Dégraissage à froid des moteurs, machines, pièces métalliques. 
 
Pulvériser à faible dose, à l'aide d'un pistolet, sur les pièces à traiter. Laisser 15 à 20 
minutes pour permettre au produit de pénétrer les matières grasses, cambouis, goudrons, 
etc...qui recouvrent les pièces. 
 
Rincer au jet d'eau, tous les résidus sont entraînés. 
Pour les petites pièces, laisser tremper 10 minutes environ dans un bain de CLEANOX P. 
Les égoutter ensuite et les laver à grande eau. 
 
Attention  
 
CLEANOX P ne convient pas pour les machines à dégraisser utilisant des lessives 
alcalines. 
 
Ne pas utiliser à proximité d'une flamme. 
 
Pour les manipulations prolongées, il est recommandé de porter des gants et, en cas de 
pulvérisation, d'éviter de respirer les brouillards. 

 
Caractéristiques Unités Méthodes valeurs 

Masse volumique à 15°C kg/m3 NF T 60-172 846 

Point d'éclair vase clos °C NF M 07-019 80 

Point d'éclair vase ouvert °C NF T 60-118 90 

Point de feu °C ASTM E 659 93 

Viscosité cinématique à 20°C mm2/s ASTM D 445 2,8 

Indice de kauri-butanol ml ASTM D 1133 30 

 
Les caractéristiques sont données à titre indicatif et correspondent à nos standards de fabrication actuels. IGOL se réserve le droit de les 
modifier pour faire bénéficier sa clientèle de l’évolution de la technique. Avant d’employer ce produit, il convient de consulter les 
instructions d’utilisation et les impacts sur l’environnement figurant dans les fiches techniques et de sécurité. Les renseignements donnés ci-
dessus sont basés sur l’état actuel des connaissances relatives au produit concerné. L’utilisateur du produit doit prendre toutes les 
précautions utiles relatives à son utilisation. En aucun cas IGOL ne pourra être tenu responsable de dommages résultant d’une mauvaise 
utilisation de celui-ci. 
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